
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lettre du 05 Octobre 2022 

En cette rentrée, on nous parle de concertation sur l’école du futur en lien avec les acteurs de terrain se nourrissant 
d’expérimentations locales. L’annonce par le ministère des dates des épreuves de spécialité du baccalauréat GT pour 
la session 2023 est une éclatante démonstration de la non-prise en compte des avis de professionnels de 
l’Éducation Nationale. 

Unanimement, toutes les organisations syndicales des corps d’inspection, des enseignants et des personnels de 
direction dont Indépendance et Direction ont expliqué à quel point un passage de ces épreuves en mars serait 
contreproductif. Mais, le ministère décide d’avoir raison tout seul… En effet, il serait indispensable que les filières 
d’enseignement supérieur disposent des notes de ces épreuves pour se positionner vis à vis des candidatures sur 
parcoursup.  

Mais ces trois dernières années n’ont-elles pas démontré que l’on peut faire sans ces notes de spécialités dans 
Parcoursup ? 

Concernant les risques d’absentéisme après les épreuves de spécialité, les acteurs de terrain que nous sommes 
seraient de bien tristes cassandres… ! De toute façon, ils ne pourront être absents en cours, il n'y en aura pas durant 
les jours suivants, les professeurs seront entrain de corriger les copies chez eux !  

En avril, il faudra croire en un regain d’intérêt des élèves à rester en cours pour préparer le grand oral ! Un argument 
imparable une fois les notes de spécialité connues !  Et puis, nous ne nous rendrions pas compte à quel point les 
élèves tiendront à terminer leur programme de terminale pour réussir dans l’enseignement supérieur quand bien 
même il n’y aura plus d’évaluation significative pour l’examen. Peut-être même ces jeunes nous réclameront-ils des 
vacances apprenantes début juillet après les résultats du bac ! 

La réforme du lycée avait l’ambition de permettre la reconquête du mois de juin. En 2022, nous avons perdu le 
mois de mai. En 2023, nous perdrons le mois d’avril. 

Mais rassurons-nous ! Cela n’empêchera pas d’obtenir de bons résultats à l’examen, très probablement en hausse ! 
Inutile de s’inquiéter sur le devenir des jeunes dans l’enseignement supérieur. L’orientation aura été tellement mieux 
faite cette année que tous les futurs étudiants réussiront bien plus brillamment que ces dernières années ! 

 

 Un bel exemple de concertation : Les dates des épreuves de spécialité du bac GT 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 : VOTEZ POUR Indépendance et Direction ! 

 
Vous souhaitez nous rejoindre ? Vous pouvez adhérer en suivant ce lien : 

 
ADHÉRER à ID-FO 

 

https://www.idfo.fr/index.php/comment-devenir-adherent/

